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Collecte des déchets
CHiffres clés 2024

Production de déchets 
ménagers et assimilés

Prévention

1 145
tonnes de Textiles 
Linges Chaussures 

collectées en 2024

4,3
tonnes de sapin 

pour nourrir les animaux 

par an par habitant
en 2022

par an par habitant
En 2023

par an par habitant
En 2024

Objectif
Loi TEPCV

541kg

549
KG

Ordures ménagères
254,58 kg/an/habitant
-1,1% par rapport à 2023

128 385 tonnes

62,15€/an/habitant

Encombrants 
et dépôts sauvages
9,80 kg/an/habitant
-6,4% par rapport à 2023

4 940 tonnes

2,63€/an/habitant

Déchets ménagers 
recyclables
44,09 kg/an/habitant
0,9% par rapport à 2023

22 233 tonnes

14,96€/an/habitant

Déchets ménagers  
végétaux (Porte à porte)

94,91 kg/an/habitant desservi
-15,4% par rapport à 2023

21 192 tonnes

18,44€/an/habitant desservi

COLLECTE DES BIODÉCHETS
45 points de collecte

359 tonnes

Verre
21,81 kg/an/habitant
-1.1% par rapport à 2023

10 996 tonnes

1,68€/an/habitant

504 301
habitants

communes
71

Collecte en porte à porte et apport volontaire

460 foyers formés au compostage 
individuel et dotés en matériel

1 350 adhérents au club des jardiniers

302
foyers ont bénéficié de soutient pour 
l’achat de broyeurs de déchets verts



Déchets ménagers recyclables 

En 2024

1142
1 103 en 2023 +3.5% 

Verre
En 2024

1 362
1 322 en 2023 +3%

Ordures ménagères
En 2024

1 540
1 488 en 2023 +3,5%

Matériel

COLLECTE EN DECHETTERIE

Gaspillage alimentaire
(produits alimentaires 
non consommés)

Déchets
compostables

Déchets 
recyclables

Extension 
consignes de tri

Autres collectes 
spécifiques

Déchets 
résiduels

15
déchetteries 

pour 71 communes  

Caractérisation 
des ordures ménagères

1,5%

32,5%

25%

16,7%

3,2%

21,1%

852 351
passages en déchetteries
en 2024

174,6 kg
par an/habitant 
157,9 en 2023 +10,7%

88 046 
tonnes

23,55€
par an/habitant

2 341 
colonnes enterrées et semi enterrées 

sur le territoire en 2024

1 680 
colonnes aériennes 
au 31 décembre 2024

abris biodéchets
En 2024

45

Matériel



évolution de la production 
comparée à l’objectif

Indicateurs financiers Traitement - Valorisation

Valorisation matière (recyclage)

Valorisation agronomique (compost)

Valorisation énergétique 
(production d’électricité et de chauffage)

11.44%

14,45%

69.94%

Coût à la tonne tous flux confondus :

219.49€ (coût aidé HT)
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Coût à l’habitant par an :

114,28€ (coût aidé HT)

Coût de gestion des déchets (collecte, traitement...) Parts quantitatives de déchets
(taux global de valorisation : 95.84%)

2011

598,99

594,49 590,00

585,51
581,02

576,52

572,03

567,54
563,05

558,55
554,06

549,57
545,08

540,58
536,09

531,60
527,11

522,61
518,12

513,63

598,99

588,13
582,88

595,63

581,54 582,55

567,99

582,23 575,23 576,96

608,22

562,14

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028 2029 2030

Objectif
Production déchets 
ménagers assimilés

kg
/h

ab
ita

nt
/a

n

543,16
549,22



À déposer dans les  
colo�es de tri du ve�e  

de votre quartier

Acheter en vrac /  
choisir des emballages 

consignés / réutiliser les 
bocaux

ce qui ne se recycle pas  
et ne se composte pas 

Éviter les produits 
jetables / cuisiner les 

restes, congeler et faire 
a�ention aux dates de 
péremption

À trier 

- tous les emballages - 

en VERREen VERRE

À trier 

À trier 

Bocaux, pots & bouteilles 
Sans bouchon ni couvercle

bien vidés
non lavés non imbriqués

Une seule question à se 
poser, c’est un emba�age : 

je le trie !

Boire l’eau du robinet /  
acheter en vrac et en 

grands conditionnements / 
me�re un Stop pub sur sa 
boîte aux le�res

À jeter

Déchets d’équipements 
électriques et 

électroniques, ampoules, 
Mobilier et matelas, Déchets 
vÉGÉTAUX, Déchets  
de mes travaux, Déchets 
volumineux – Déchets 
dangereux, Pneus, Piles – 
A�orter les en déche�eries. 

Réparer les 
équipements / donner 

ou revendre les objets en 
bon état / à l’achat d’un 
nouveau meuble, matelas 
ou équipement, rendre 
l’ancien en magasin ou à 
la livraison / opter pour 
la gestion des déchets 
au jardin (broyage, 
compostage)

et chaussures
Textiles, linge

* *

À trier 

secs, propres, même abimés 
en sac fermé, chaussures liées 

par paire

D
ÉCH E T S

ALIMENTAIRES 

ET VÉGÉTAUX

sans emballage

À composter
chez soi

Épluchures, marc de café, 
sachets de thé, coqui�es 

d’œufs, papier absorbant, 
plantes fânées, herbes et 
feui�es, broyat

Cuisiner les restes / 
tondre moins ras /  

utiliser les végétaux comme 
ressources au jardin 
(broyat, paillage)

À déposer dans les 
colo�es textiles de  

votre quartier

Choisir des vêtements 
qui dureront plus 

longtemps / repriser, 
customiser / donner 
les vêtements en bon 
état à vos proches, aux 
associations locales ou les 
revendre

MéMO 

TRI 
Pour bien trier et réduire  

ses déchets, suivez nos

consignes astuces

Contacter le  
0800 021 021 pour 
déposer l’amiante  
en toute sécurité.

Téléchargeable gratuitement :Consignes
de tri

Carte des points 
de collecte

Calendrier
de collecte

Demandes
et signalements

Alertes et
notifications

Tous les services déchets de la Métropole 
réunis dans une application 
et sur metropole-rouen-normandie.fr/
particulier-dechets ou sur appel 
au 0800 021 021.

Gagnez des 
récompenses 

en triant


